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Voici une conséquence de l’accord sur 
l’électricité avec l’Union européenne que 
d’aucuns trouveront fâcheuse. En 
signant ce texte, la Suisse devrait renon-
cer au mécanisme de soutien au photo-
voltaïque, relève la SonntagsZeitung 
(reprise en français). Quelque 250 000 
personnes perdraient un coup de pouce, 
même des petits propriétaires qui 
exploitent la surface de leur toit.

L’accord sur l’électricité fait partie du 
«paquet global» négocié l’année passée 
et bouclé le 20 décembre 2024. Le texte 
est notamment important, note l’Office 
fédéral de l’énergie (OFEN), pour per-
mettre «le couplage des marchés et la 
garantie des capacités transfrontalières 
en vertu du droit international». Il 
reprend aussi des dispositions de l’UE 
concernant la concurrence, et c’est 
parmi ces lignes que le diable se cache. 
Au conseiller national Benoît Gaillard 
(PS/VD), qui s’inquiétait à ce sujet, 
l’OFEN a répondu clairement que l’ac-
cord entraînerait la suppression de la loi 
qui garantit aux propriétaires un tarif 
minimum pour l’électricité solaire, pour-

tant approuvée en votation populaire. La 
documentation du Conseil fédéral sur 
les bilatérales III va dans ce sens.

En juin 2024, le peuple a plébiscité par 
68,7% des voix une nouvelle loi sur l’élec-
tricité. Tous les cantons l’ont approuvée, 
y compris les régions où le débat sur des 
installations d’énergies renouvelables 
est tendu, par exemple Vaud et le Valais. 
Cette loi installe le principe du tarif 
minimum.

«Nous sommes consternés»
Dès le début de l’année prochaine, un 

particulier qui injectera de l’électricité 
dans le réseau se verra assurer un tarif 
garanti, même s’il est supérieur au prix 
du marché. L’opérateur BKW, qui a été 
critiqué pour ses tarifs et qui propose un 
dossier à ce sujet, indique que «les 
exploitantes et exploitants de petites et 
moyennes installations solaires et 
hydroélectriques de moins de 
150 kilowatts (kW) devraient ainsi béné-
ficier d’une plus grande sécurité d’inves-
tissement. Ils seront protégés contre les 
prix bas du marché et leurs installations 
de production d’électricité à partir 
d’énergies renouvelables pourront être 
amorties sur toute leur durée de vie.»

Sauf si l’accord est accepté, selon 
l’OFEN. Walter Sachs, le président de 
l’Association des producteurs d’énergie 
indépendants, dit au journal dominical: 
«Nous sommes consternés d’apprendre 
que la Confédération compte supprimer 
le tarif minimal pour le photovoltaïque 

à cause de l’accord sur l’électricité. Sans 
[ce tarif], les exploitants privés ne 
peuvent tout simplement plus rentabi-
liser leurs installations lors de périodes 
où les prix de l’électricité sont bas.»Les 
fronts ne sont toutefois pas uniformes. 
Les écologistes pensent accepter l’accord 
dans le paquet global. Leur présidente, 
Lisa Mazzone (GE), expliquait au Temps 
en mai dernier que «cet accord nous per-
met de nous insérer dans le réseau euro-
péen, pour mieux profiter des complé-
mentarités avec les pays voisins, à 
l’image de l’éolien allemand ou de l’éo-
lien italien précieux en hiver, alors que 
la Suisse est aujourd’hui relativement 
isolée».

Des différences d’interprétation
L’interprétation des dispositions est 

aussi soumise à variations. Le conseiller 
national bâlois Eric Nussbaumer estime 
que les textes n’imposent pas la suppres-
sion du tarif minimum. Le socialiste met 
plutôt en cause le ministre concerné, 
l’UDC Albert Rösti, qui «utilise l’accord 
pour imposer son agenda intérieur et 
réduire le soutien aux énergies renouve-
lables». Les Vert’libéraux ont émis des cri-
tiques similaires. 

La polémique va durer, d’autant 
qu’une autre conséquence de l’accord 
avec l’UE fait débat. Celui-ci aurait aussi 
pour effet de lever la contrainte d’un 
minimum de 20% d’électricité suisse 
issue de sources renouvelables dans le 
mix des fournisseurs. ■

La production solaire des particuliers en jeu
UNION EUROPÉENNE �Une consé-
quence de l’accord sur l’électricité, qui 
fait partie des bilatérales III, aurait pour 
effet de supprimer le tarif garanti aux 
exploitants privés qui injectent du cou-
rant issu du photovoltaïque dans les 
réseaux

LE TEMPS AVEC L’ATS

L’ancien président du Conseil des 
Etats Fritz Schiesser aurait passé
cet été deux mois en détention pro-
visoire, révèle la NZZ am Sonntag. 
Le journal cite le Ministère public 
du canton de Vaud, selon lequel il a
été placé en détention «dans le
cadre d’une procédure pénale pour
infractions économiques». Le Gla-
ronais, qui bénéfice de la présomp-
tion d’innocence, a toutefois affirmé 
qu’il rejetait toutes les accusations
portées contre lui.

Selon le journal zurichois, qui cite
son entourage, Fritz Schiesser –
aujourd’hui âgé de 71  ans aurait 
noué une relation avec une per-
sonne rencontrée sur internet, à qui
il aurait transféré d’énormes
sommes – au point de perdre petit 
à petit «pratiquement sa fortune 
entière» –, et transmis des informa-
tions et documents confidentiels. 
Ce sont ces derniers qui auraient
fait l’objet de lettres de chantage 
adressées au printemps et à l’été

2024 par un «Monsieur X» à la Fon-
dation Sandoz. Contactée par la NZZ 
am Sonntag, cette dernière «ne
commente pas la procédure pénale 
en cours», mais «souligne qu’elle ne 
se laisse en aucun cas intimider».

«Divergences stratégiques»
Conseiller aux Etats PLR du can-

ton de Glaris de 1990 à 2007 – il a
présidé l’institution en 2004 –, Fritz
Schiesser a ensuite été président du
Conseil des EPF de 2008 à 2019.
Parallèlement, il a siégé à partir de
2000 au sein de différentes struc-
tures de la Fondation Sandoz avant
son départ en 2022, provoqué, selon
l’enquête du Temps qui le révélait 
alors, par des «divergences straté-
giques», relève la NZZ am Sonntag.

Si les proches de Fritz Schiesser 
affirment au journal zurichois être 
persuadés qu’il n’a pas participé au
chantage, même par désespoir, le
Ministère public vaudois n’est visi-
blement pas de cet avis. Il aurait été
arrêté chez lui à Glaris le 3 juin der-
nier, et placé en détention provi-
soire aux établissements de la
plaine de l’Orbe, avant d’être libéré 
sous caution le 28 juillet. «Aucune
autre information ne sera commu-
niquée à ce stade de l’enquête», écrit
le Parquet à la NZZ am Sonntag. ■

JUSTICE L’ex-président du
Conseil des Etats aurait fait chan-
ter la Fondation Sandoz, où il
siégeait de 2000 à 2022. Il aurait 
été victime d’une escroquerie

Fritz Schiesser serait 
accusé de chantage

Feux d’artifice sur 
l’ambassade 
égyptienne 
Des activistes 
pro-palestiniens 
ont tiré samedi 
soir des feux 
d’artifice contre 
l’ambassade 
d’Egypte à Berne. 
Dans un courriel, 
un groupe 
d’activistes 
pro-palestiniens a 
revendiqué l’acte. 
L’action a été 
dirigée contre le 
gouvernement 
égyptien, car 
celui-ci maintient 
les frontières avec 
Gaza fermées et 
empêche les 
livraisons d’aide. 
(ATS)
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